
 
 
 
 
 
 

MUNICIPALITÉ DE GIRARDVILLE 
 

AVIS PUBLIC 
 

ENTRÉE EN VIGUEUR 
 
AVIS PUBLIC est par la présente donné par le soussigné, directeur 
général et greffier-trésorier de la municipalité de Girardville, que lors de la 
séance ordinaire tenue le 6 mars 2023, le Conseil municipal a adopté le 
règlement suivant :  
 

• RÈGLEMENT # 513-2023 – SUR LES COMPTEURS D’EAU 

Toute personne intéressée à prendre connaissance dudit règlement peut 
se présenter au bureau municipal, soit au 180, rue Principale, lors des 
heures habituelles d’ouverture.  
 
DONNÉ à Girardville, ce 15 mars 2023.  
 
 
 
Le directeur général et greffier-trésorier,  
 

Denis Desmeules 


